
SYNDICAT DES TRANSPORTS D'ILE DE FRANCE
CONSEIL D'ADMINISTRATION

DECISION n 79-8 3
prise dans sa séance du 18 juin 2004

TARIF DU TICKET t

Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des
transports de voyageurs en lie de France,

Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de
voyageurs en lie de France,

Vu le décret n° 59-1090 du 23 septembre 1959 modifié portant statut du Syndicat des
transports d'lie de France,

Le conseil d'administration du Syndicat des transports d'lie de France,

DECIDE

Article unique: à compter du 1er juillet 2004, les prix des tickets t sont fixés comme suit:
.carnet de 10 tickets t à plein tarif: 10.50 ~
.carnet de 10 tickets t à tarif réduit: 5.25 ~
.ticket t vendu à ('unité: 1.40 ~

Le président du conseil d'administration du
Syndicat des transports d'lie de France


